
François Ier (1er) a laissé de nombreux héritages qui, aujourd’hui encore, ont des

conséquences sur notre vie.

Depuis l’époque gallo-romaine, les documents officiels étaient écrits en

latin.

En 1539, par l’ordonnance de Villers-Cotterêts, François Ier (1er) prit la

décision qu’ils seraient désormais écrits en français, de façon que

chacun puisse les comprendre.

Il ordonna ainsi que la langue française devienne la langue officielle du

royaume.



François Ier (1er) a également décidé que les églises devaient tenir des listes de baptêmes,

de mariages et de décès.

De cette façon, on pouvait connaître l’âge de chaque Français et les évènements

importants de sa vie. C’est l’origine de l’état-civil.

500 ans après François Ier (1er), les châteaux de la Loire attirent

chaque année des millions de visiteurs venus du monde entier.

Ils contribuent à faire de la France le 1er pays touristique du monde.

François Ier (1er) est un roi encore très connu aujourd’hui qui nous a laissé de nombreux

héritages continuant d’influer sur notre vie actuelle.

Il a tout d’abord fait de la langue française la langue utilisée dans les documents officiels.

Ce roi est aussi à l’origine de la création de l’état-civil (qui permet de connaître l’âge de

chaque Français et les évènements importants de sa vie).

C’est aussi grâce à François Ier (1er) que « La Joconde », l’un des plus célèbres tableaux

de Léonard de Vinci, est aujourd’hui exposée en France, au musée du Louvre.

Fasciné par la Renaissance italienne, François Ier (1er) a enfin fait construire en France de

nombreux bâtiments, dont les magnifiques châteaux de la Loire.

Bonjour,
je m’appelle Léonard

de Vinci ! Je suis un célèbre
artiste italien que François Ier

a invité à venir vivre en France en 1516.
J’ai accepté et j’ai rapporté dans

mes bagages quelques tableaux, dont 
mon préféré, « La Joconde ». 

François Ier me l’a acheté. C’est ainsi 
que le tableau est resté en France !

De nos jours, il est exposé au
musée du Louvre,

à Paris.

http://laclassebleue.fr/
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